
Dépenses liées à Projet CSR

Date Dépense Qui Montant

2014-07-14 Rencontre ministérielle initiale / Bus aller simple vers Québec Orléans Express PLA 56,80 $

2014-07-14 Rencontre ministérielle initiale / Aller-retour dépenses auto Québec PR 100,00 $

2014-07-14 Rencontre ministérielle initiale / Repas PR 30,00 $

2014-07-29 Soirée consultation / Prêt gratuit de chaises Santropol 0,00 $

2014-07-29 Soirée consultation / Prêt gratuit de salle Dumoulin 0,00 $

2014-08-08 Soirée de travail finalisation mémoire / Pizza DL 40,00 $

2014-08-13 Groupe travail rencontre 1 / Impression des mémoires PR 35,07 $

2014-08-14 Groupe travail rencontre 1 / Déjeuner PR 10,35 $

2014-08-14 Groupe travail rencontre 1 / Déjeuner PLA 10,35 $

2014-08-14 Groupe travail rencontre 1 / Café PR 2,30 $

2014-08-14 Groupe travail rencontre 1 / Souper dans le train du retour PR 14,00 $

2014-08-14 Groupe travail rencontre 1 / Aller-retour train Québec - Montréal (don de billets) SMB 0,00 $

TOTAL 298,87 $

PR 191,72 $

PLA 67,15 $

DL 40,00 $

Scénario dépenses à venir jusqu’à décembre 2014 (évaluation pessimiste)

Dépense Montant

3 allers-retours Montréal - Québec (Via Rail) (150$ pour 2 personnes) 450,00 $

5 jours de repas (déjeuner + souper) à 15 $ par repas pour 2 personnes 300,00 $

Impressions 100,00 $

TOTAL 850,00 $

Plus dépenses déjà encourues 1148,87 $

Coalition vélo de Montréal 
Dépenses reliées au projet de modernisation du Code de la sécurité routière



Activités reliées (scénario)

Date ou période Activité Lieu

2014-07-14 Rencontre ministérielle initiale Québec / MTQ

2014-07-29 Soirée de consultation publique Montréal / Dumoulin

2014-08-14 Groupe travail rencontre 1 Québec / SAAQ

2014-09-26 Groupe travail rencontre 2 Montréal

2014-10-13 Groupe travail rencontre 3 Québec

2014-11-03 Groupe travail rencontre 4 Montréal

2014-11-24 Groupe travail rencontre 5 Québec

2014-12-08 Dépôt final Montréal ou Québec

janv. 2015 Consultation élargie ?

avr. 2015 Dépôt du projet de loi Québec

sept. à nov. 2015 Étude du projet de loi Québec


